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 n° 271 314 du 15 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. AVCI 

Avenue Franklin Roosevelt 186/1 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juillet 2018, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 28 mai 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 août 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. AVCI, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocate, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2010. Elle y introduit une demande de 

protection internationale qui a donné lieu à une décision de rejet du statut de réfugié et du statut de 

protection subsidiaire par le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « CGRA ») le 

17 août 2011. 
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1.2. En 2013, la partie requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale qui a 

donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire 

prise le 19 juillet 2013 par le CGRA.  

 

Le 25 juillet 2013, un ordre de quitter le territoire - demandeur d'asile est pris à l'encontre de la partie 

requérante.  

 

Un recours est introduit contre ces décisions devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après 

« le Conseil »). Par un arrêt n°115.662 du 13 décembre 2013, le Conseil a rejeté le recours. 

 

1.3. Le 26 février 2014, la partie requérante introduit une troisième demande de protection 

internationale. Par décision du 12 mars 2014, le CGRA refuse de prendre en considération cette 

demande d'asile multiple.  

 

Le 24 mars 2014, un ordre de quitter le territoire – demandeur d'asile est pris à l'encontre de la partie 

requérante.  

 

1.4. Le 19 janvier 2017, la partie requérante introduit une demande d'autorisation de séjour fondée sur 

l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 30 mars 2017, la demande est déclarée recevable. 

 

Le 28 mai 2018, la partie défenderesse déclare la demande de séjour non fondée et prend à l'encontre 

de la partie requérante un ordre de quitter le territoire.  

 

Il s'agit des actes attaqués qui sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué :  

 

«  Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l’intéressé 

et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de 

provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers la Turquie, pays d'origine 

du requérant.  

 

Dans son avis médical remis le 23.05.2018, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant à son pays d'origine.  

 

Les soins de santé sont donc disponibles et accessibles en Turquie.  

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif.  

 

Dès lors,  

 

Les certificats médicaux fournis ne permettent pas d’établir que l’intéressé souffre d'une maladie dans 

un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique vu que les soins 

médicaux requis existent au pays d’origine.  

 

Du point de vue médical, nous pouvons conclure que son affection n’entraîne pas un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant vu que sa prise en charge en charge thérapeutique est disponible et 

accessible en Turquie.  

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH.»  
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- S’agissant du deuxième acte attaqué :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

L’intéressé n'est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable »  

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’art. 9 ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers comme remplacé 

par l'article 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses ; ]…] De l’obligation de 

motivation des actes administratifs telle que notamment visés aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 

1980, du devoir de minutie et de soin, de l’examen particulier de la cause ; […] De l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales [ci-après 

CEDH]consacrant le droit au respect de la vie privée et familiale et du principe de proportionnalité ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante, après un rappel du libellé de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, expose que suite au diagnostic de leucémie, elle a subi 

plusieurs séances de chimiothérapie et rappelle que plusieurs autres sont programmées selon le rapport 

complémentaire joint à la requête, dès lors que son traitement est de deux ans. Elle déclare « qu’un 

important traitement à base de L-Asparaginase n’a pas été administré suite à une grave réaction 

allergique » dans son chef. Elle renvoie vers un rapport complémentaire de son hématologue le Dr E., 

joint à sa requête, qui évoque l’éventualité d’une greffe, de crainte d’une rechute. A cet égard, elle 

soutient que sa sœur a très récemment obtenu un visa afin de le rejoindre « se tenir prêt pour une 

transplantation ». Elle estime que cela démontre qu’elle a besoin d’un suivi médical et d’un traitement 

régulier, et qu’il y a un risque important de récidive et de décès si ce traitement est arrêté. Elle renvoie 

encore vers le rapport complémentaire du Dr. E. qui indique qu’un suivi hématologique serré 

(consultations et hospitalisations ponctuelles pour le traitement d’entretien) est indispensable. Ce qui 

démontre le caractère particulièrement agressif du cancer qui l’affecte et qui nécessite un suivi en 

oncologie et des examens médicaux de « manière ponctuelle et serré ». 

 

Sur la disponibilité du suivi et du traitement, elle fait grief à la  partie défenderesse de se baser « sur une 

base de données « MEDCOI » qui n’est pas accessible au public pour en tirer la conclusion que le 

traitement médicamenteux est disponible en Turquie, sans plus de précisions ». Elle relève qu’une 

clause de non-responsabilité accompagne les informations collectées par MEDCOI. Elle souligne 

également que « la partie défenderesse renvoie également à 2 sites internet, un site internet d’un 

hôpital à Istanbul, et un site internet d’informations pour en déduire qu’il existe en Turquie des centres 

de réputation internationale, spécialisés dans les transplantations (=greffe) de moelle osseuse ». Elle 

renvoie à des arrêts du Conseil de céans dont il ressortirait que la partie défenderesse « ne pouvait se 

contenter de se référer à des sites internet ou des informations générales sans les confronter aux 

attestations médicales et documents figurant au dossier administratif ». Or, elle rappelle la « nécessité 

d’un traitement « serré », à savoir à intervalle régulier », le fait qu’elle provient de l’est de la Turquie, à 

savoir « d’une région pauvre, et dont la couverture en hôpitaux est reconnue comme faible », ajoutant 

que la distance qui sépare sa ville de la clinique renseignée par la partie défenderesse est de 1368 km 

et que « l’éloignement géographique rend de facto quasi-impossible la disponibilité des soins ». Elle 

ajoute qu’ « il est arrivé fréquemment que les hôpitaux turcs soient à court de médicaments utilisés 

spécifiquement dans le traitement de ce type de cancer, à savoir le Purinéthol » et que les patients ont 

du se fournir au marché noir, multipliant le prix par dix. Elle renvoie à des documents joints à sa requête.  

Elle estime donc que le rapport du médecin-conseil n’établit pas à suffisance la disponibilité du 

traitement et du suivi médical en Turquie. 

 

En ce qui concerne l’accessibilité du traitement, la partie requérante fait tout d’abord grief à la partie 

défenderesse en ce qui concerne le site internet www.cleiss.fr/docs/regimes/regime_turquie.html de 

reproduire « mot pour mot l’analyse qui est faite par ce site internet ». Elle soutient « que s’il est vrai que 

tout résidant turc âgé de plus de 18 ans non assujetti au régime de sécurité sociale peut s’assurer 

volontairement, il y a une série de conditions dont la partie adverse ne tient pas compte, à savoir 
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notamment les cotisations qui doivent être versées préalablement aux soins ». Or, elle rappelle ne pas 

avoir la capacité financière de s’assurer et estime donc qu’elle sera exclue du régime de sécurité sociale 

sur base de cotisations volontaires. Elle pointe le fait que la partie défenderesse ne s’est pas prononcée 

sur sa capacité à travailler qui est actuellement impossible vu ses traitements. Quant à l’assurance 

maladie universelle (AMU) disponible en Turquie, elle soutient que les informations délivrées sur le site 

internet, dont fait mention le médecin-conseil, sont incomplètes dès lors qu’elles n’indiquent pas qu’elle 

doit y cotiser 30 jours pour pouvoir en bénéficier. Elle renvoie à cet égard au site du Ministère de la 

santé turc. Elle renvoie vers des arrêts du Conseil. Enfin, elle constate que le médecin-conseil estime 

qu’elle pourra se faire aider par sa famille résidant encore dans le pays d’origine, sans procéder pour 

autant à une analyse individualisée, à savoir examiner la situation financière de sa famille et si celle-ci 

est prête à prendre en charge les coûts inhérents aux traitements médicamenteux et hospitaliers. 

 

Elle fait ensuite valoir sa situation au regard de son obligation militaire. Elle rappelle avoir produit un 

document émanant du ministère de l’armée turque à l’appui de sa demande de protection internationale 

relatif à sa situation administrative de réfractaire, eu égard aux lois turques. Elle reproche à la partie 

défenderesse qui a eu accès à l’ensemble de son dossier administratif, de n’avoir pas tenu compte de 

cet élément alors qu’en cas de retour, elle risque d’être interrogée par la police turque et que depuis la 

tentative de coup d’état du 15 juillet 2016, l’état d’urgence a été renouvelé plusieurs fois et est toujours 

d’application. Or, le risque qu’à son arrivée en Turquie, elle soit retenue plusieurs jours sans traitement 

médical adéquat est manifeste et elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas motivé les 

décisions querellées en faisant une analyse individuelle de sa situation. 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la partie requérante estime que « pour les 

mêmes raisons » elle considère que la partie défenderesse n’a pas tenu compte concrètement des 

éléments de la cause et que sa décision n’a pas été correctement motivée. Elle renvoie à plusieurs 

arrêts du Conseil de céans et estime « que la partie défenderesse, par cette motivation, ne prend pas 

en compte tous les éléments du dossier, et n’analyse pas la situation individuelle ». Elle fait valoir qu’ 

« une telle motivation stéréotypée peut être transposée à n’importe quelle demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’art. 9 ter de la loi du 15.12.1980, dès lors que la partie défenderesse se fonde sur 

des sites internet, non accessibles au public, et sans pertinence par rapport au cas d’espèce »  et sans 

tenir compte des différentes attestations médicales démontrant le risque de rechute et la nécessité d’un 

traitement oncologique régulier, et « serré » selon les termes du Dr E. Elle fait valoir que la partie 

défenderesse a manqué à son devoir de minutie, de soin et à l’examen particulier de la cause en ce 

qu’elle n’a pas examiné avec attention les possibilités de prise en charge des soins et des traitements 

envisagés en Turquie. 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, la partie requérante rappelle le libellé de l’article 

3 de la CEDH et une jurisprudence du Conseil de céans dont elle estime qu’elle s’applique au cas 

d’espèce. Elle fait valoir que cette inaccessibilité et cette indisponibilité des soins et du traitement sont 

attestées par la situation géographique de son lieu de résidence et l’obligation de cotisations à la 

sécurité sociale turque préalable aux soins. Sans compter sa situation administrative eu égard à son 

obligation de service militaire, et son statut de réfractaire avec toutes les conséquences qui en 

découlent. Sa situation familiale et son aptitude au travail en vue de cotiser pour pouvoir bénéficier de la 

sécurité sociale turque n’ont également pas été analysées par la partie défenderesse. Elle en conclu 

que la renvoyer dans en Turquie serait une violation flagrante de l’art. 3 de la CEDH. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, en sa première branche, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 

1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise du premier acte attaqué, 

«L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi […]. Ce certificat médical […] indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 
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estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’occurrence, le premier acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin daté du 9 

septembre 2019, lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre de « Leucémie aiguë 

lymphoblastique en traitement d’entretien» pathologies nécessitant un traitement composé de «Puri-

Néthol© (mercaptopurine) », «Ledertrexate® (méthotrexate) », «méthotrexate IV », « Tradonal 

(tramadol) » , «Movicol (macrogol) » et qu’une greffe est envisagée. Celui-ci conclut que le traitement 

médicamenteux et le suivi en hématologie/oncologie sont disponibles et accessibles au pays d’origine et 

déduit dès lors à l’absence de risque pour la vie ou l’intégrité physique de la partie requérante, ou d’un 

risque de traitement inhumain et dégradant.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.3. Concernant la disponibilité de son traitement et suivi, le Conseil observe que la partie défenderesse 

a tenu compte du fait que la partie requérante devait encore suivre des chimiothérapies et qu’il existe un 

« risque important de récidive et de décès si ce traitement est arrêté », qu’un traitement à base de L-

Asparaginase n’a pas été administré suite à une grave réaction allergique dès lors que cette molécule 

n’est pas reprise dans le traitement disponible et que l’éventualité d’une greffe est envisagée dès lors 

que l’ensemble de ces éléments ressortent clairement de l’avis médical du médecin-conseil de la partie 

défenderesse qui reprend la disponibilité de l’ensemble du traitement et du suivi nécessaire.  

 

En ce que la partie requérante renvoie au rapport complémentaire de son hématologue, le Dr E., joint à 

sa requête, le Conseil rappelle tout d’abord que ces éléments sont invoqués pour la première fois en 

termes de requête. Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu 

compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil rappelle en effet que « la 

légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au 

moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : 

C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 

16 septembre 1999). En tout état de cause, en ce que la requête souligne de ce rapport que le médecin 

susvisé rappelle que des chimiothérapies sont encore planifiées, que l’éventualité d’une greffe est 

envisagée du fait de la crainte d’une rechute et qu’un suivi hématologique serré est nécessaire, il 

convient de constater que lesdits éléments ont, en tout état de cause, déjà été pris en considération 

dans le cadre de l’avis du médecin-conseil de la partie défenderesse. Le même constat doit être posé 
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en ce qui concerne l’argument selon lequel « les hôpitaux turcs sont à court de médicaments utilisés 

spécifiquement dans le traitement de ce type de cancer, à savoir le Purinéthol » et que les patients ont 

dû se fournir au marché noir, multipliant le prix par dix, renvoyant à cet égard à des documents joints à 

sa requête. A nouveau, et en tout état de cause, il n’est pas contesté que ledit médicament est bien 

disponible en Turquie. 

 

Enfin, en ce que la partie requérante invoque pour la première fois en termes de requête que sa sœur a 

très récemment obtenu un visa afin de le rejoindre « se tenir prêt pour une transplantation », outre que 

cet élément est non médical, il est nouveau et il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas l’avoir pris en considération dans sa décision.  

 

Ensuite, le Conseil estime que la disponibilité du traitement médicamenteux et du suivi médical ressort à 

suffisance des documents sur lesquels se fonde l’avis médical du 23 mai 2018, à savoir, les documents 

issus de la base de données MedCOI et les sites internet repris. A cet égard, le Conseil rappelle la 

jurisprudence du Conseil d’Etat qui considère que lorsque le constat de la disponibilité du traitement 

requis se fonde sur des documents issus de la banque de données MedCOI, aucun autre élément n’est 

nécessaire pour l’étayer et la disponibilité des dits médicaments doit être considérée comme effective 

(CE n° 240.105 du 6 décembre 2017 et n° 246.381 du 12 décembre 2019). Dans cette mesure, les 

critiques de la partie requérante reprochant notamment à la partie défenderesse « de se référer à des 

sites internet ou des informations générales sans les confronter aux attestations médicales et 

documents figurant au dossier administratif » ne sont pas sérieuses et ne sont pas de nature à 

démontrer l’indisponibilité des soins, l’examen auquel a procédé le médecin-conseil ayant précisément 

démontré la disponibilité des soins et suivis spécifiques à la situation de la partie requérante. 

 

En ce que la partie requérante invoque que la distance qui sépare sa ville de la clinique renseignée par 

la partie défenderesse est de 1368 km et que « l’éloignement géographique rend de facto quasi-

impossible la disponibilité des soins », le Conseil précise qu’il découle clairement de l’article 9ter, §1er, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, que l’existence d’un traitement adéquat s’apprécie dans le 

pays d’origine ou de séjour du demandeur et nullement dans la localité ou la municipalité où ce dernier 

serait désireux de s’établir, en manière telle que les informations générales déposées par la partie 

requérante relatives à la distance entre sa région d’origine et les différents hôpitaux, sont dénuées de 

pertinence. En outre, le Conseil constate que la partie requérante n’a émis, lors de l’introduction de sa 

demande, aucun élément relatif à une éventuelle impossibilité de déplacement dans son chef. 

 

3.4. Quant à l’accessibilité des soins et traitements requis à l’état de santé de la partie requérante, celle-

ci conteste l’analyse de la partie défenderesse. Or, le Conseil observe que la critique relative à la 

nécessité d’une cotisation tant en cas d’affiliation volontaire au système de sécurité sociale turc qu’à 

l’assurance maladie universelle (AMU) et portant que dans les deux cas, il est requis que l’adhérent  

cotise pendant 30 jours, ne suffit pas à mener au constat de l’inaccessibilité des traitements et suivis, la 

partie requérante ne démontrant pas n’avoir jamais cotisé à une telle assurance ou AMU précédemment 

et ne démontre pas non plus comme l’affirme la partie défenderesse dans la décision attaquée que sa 

famille et/ou ses proches ne seraient pas disposés à l’aider financièrement que ce soit pour la cotisation 

susvisée que pour financer entretemps son traitement.   

 

3.5. En ce que la partie requérante invoque qu’elle risque d’être arrêtée à son arrivée en Turquie au 

regard de son obligation militaire et du document émanant du ministère de l’armée turque déposé à 

l’appui de sa demande de protection internationale relatif à sa situation administrative de réfractaire, le 

Conseil rappelle que la partie requérante a introduit trois demandes de protections internationales qui 

ont toutes été rejetées, dont la dernière, le 12 mars 2014, par une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d'asile multiple (voir point 1.1. à 1.3. du présent arrêt). Quant à la situation 

en Turquie depuis la tentative de coup d’État du 15 juillet 2016 et le prolongement de l’état d’urgence, 

outre qu’il a été levé depuis juillet 2018, la partie requérante reste en défaut de démontrer un risque 

dans sa situation particulière au regard de la situation générale.  

 

3.6. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans son avis 

médical du 23 mai 2018, le fonctionnaire médecin a, in casu, procédé à un examen à cet égard. Il en a 

conclu que la partie requérante ne présente pas une affection constituant une menace directe pour sa 

vie ou pour son intégrité physique, ou une affection représentant un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, de sorte que le Conseil n’aperçoit nullement en quoi l’acte attaqué exposerait la partie 

requérante à un risque de violation de l’article 3 de la CEDH. Il en va également ainsi de l’analyse quant 
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à ses craintes en cas de retour en Turquie au regard de son obligation militaire. A cet égard le Conseil 

renvoie au point 3.5. du présent arrêt.   

 

3.7. Il s’ensuit que la première décision attaquée est formellement et adéquatement motivée en fait et en 

droit et que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches.  

 

3.8. Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante en même temps que la décision 

de rejet de sa demande d’autorisation de séjour et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen pertinent à 

son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


